
Nombre d’ouverture d’un objectif.

Le nombre d’ouverture (souvent appelé ouverture géométrique) N d’un objectif utilisé dans
l’air à un grandissement (rapport de reproduction) donné est défini à l’aide d’un objet ponctuel
situé sur l’axe optique. L’objectif recueille par sa pupille d’entrée1 un faisceau lumineux issu
de l’objet, et le focalise sur le plan conjugué (film, capteur, dépoli). Le faisceau lumineux qui
forme l’image est un cône dont le sommet est le point image et qui est tangent à la pupille de
sortie. Si l’on note α′ le demi-angle au sommet de ce cône, le nombre d’ouverture de l’objectif
est par définition :

N ≡ 1

2 sin α′
(1)

On a donc toujours N > 0,5 .

Le nombre d’ouverture N∞ correspondant à une mise au point à l’infini est appelé nombre
d’ouverture nominal ou ouverture géométrique nominale de l’objectif.

Si l’objectif peut être considéré comme aplanétique (exempt d’aberration sphérique et de coma),
on montre que pour une mise au point à l’infini :

sin α′ =
D

2 f
(2)

où D est le diamètre de la pupille d’entrée de l’objectif. Le nombre d’ouverture nominal vaut
alors :

N∞ =
f

D
(3)

Éclairement au centre du champ.

Si la zone photographiée au centre du champ a une luminance L, l’éclairement correspondant
au niveau du plan conjugué vaut :

E =
π
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où Tobj est le facteur de transmission en flux lumineux de l’objectif. La quantité

N√
Tobj

(5)

est appelée nombre d’ouverture photométrique de l’objectif, et représente le nombre d’ouverture
qu’aurait un objectif fournissant le même éclairement, et de facteur de transmission 100%.
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Référence : Bases de radiométrie optique, J.-L. Meyzonnette et Th. Lépine, éditions Cépaduès.

1. La pupille d’entrée correspond habituellement à l’image du diaphragme par les lentilles qui le précèdent
à l’avant de l’objectif. Elle peut être située dans l’objectif ou à l’arrière de celui-ci.


